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secrétariat Général

Direction Générale Des Finances et Des aFFaires Générales

Direction Du patrimoine De l’état

service Du suivi et contrôle Des véhicules aDministratiFs (sscva)

Procès verbal De rÉcePTIoN TecHNIQUe Des vÉHIcUles 
TraNsFÉrÉs Par les orGaNIsMes aU ProFIT De l’ÉTaT

 �     Qu’est-ce que le pv de réception technique des véhicules transférés par les  
    organismes au profit de l’État ?    

C’est la réception technique du véhicule transféré par les organismes au profit de l’Etat en vue de leur prise en charge en comp-
tabilité des matières.

 �    Qui sont concernés par ce PV de réception ?    

Les organismes publics et les organismes rattachés bénéficiaires sont concernés par cette démarche.

 �     Quelles sont les conditions d’obtention ?    

Pour obtenir ce PV de réception, la réception physique du véhicule doit s’effectuer dans l’enceinte du SSCVA, et ce, sur rendez-vous.

 �    Quelle est la durée de traitement du dossier ?    

Le dossier sera traité 48h après la réception du véhicule.

a       Quelles sont les pièces à fournir ?    

Les pièces requises pour obtenir le PV de réception sont les suivantes :

 X Demande de réception technique adressée au Chef du SSCVA

 X Lettre de donation ou convention

 X Décision de nomination des membres de la Commission de 
réception 

 X Décision de nomination du dépositaire comptable

 X Photocopie de la carte rose ou carte grise des véhicules 
en deux (02) exemplaires

chef du service du suivi et contrôle des véhicules administratifs
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